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bÉCR ET " URBIS ET ORBIS" '
Parmi 1cs nombreux actes de vigilance apostolique auxquelg

:;otre très Saint-Père le Pape Léon XII s'est, depuis qu'il a pris
a charge ft i souverain. Pontificat, empressé d'avoir recours pour

:endre, avec le secours dle Dieu, à l'église et à toute la société, la
-Žaix désiree, on voit briller avec splendeur l'encycliqe Sumerni
soostolatw.; lu premier jour de septembre MDCCCLXXXIII, sur

:récitai:; du très saint Rosaire de Marie, la très sainte Mère de
.. ieu,.penantiî tout le mois d'octobre de cette année:

sa R'saire a été surtout institué par une providence véritable-
:a:. particulière de Dieu, afin d'implorer le très puissant et
oicace secours 'de la Reine du ciel contre les ennemis du nom
.irétlen, pour protéger l'intégrité de la foi dans le troupeau du
Seigneur et arracher des voies de la perdition éternelle des âmes
rachetées '.u prix du sang divin. Or, les fruits très heureux de
piété chrétienne et de confiance dans le patronage céleste de la
Vierge Marie, produits en ce mois dans tout l'univers catholique
par cette pratique si salutaire, ainsi que les calamités encore per-
sistantes, furent cause que l'annéè suivante, le trentièrhe jour
d'août MDCCCLXXXIV, d'autres lettres apostoliques furent
publiées, comme l'année précédente, avec les mêmes exhortations
et les mêmes prescriptions pour célébrer le prochain mois d'octobre
par de semblables solennités religieuses et une semblable ferveur
de piété en l'honneur de la bienheure.use Vierge Marie du Rosaire
attendu que le principal fruit dé cette bonne pratique et le gage de
la victoire à venir, est la persévérance dans l'ouvre entreprise

S'attachant donc à ces motIfs-en présence des maux nombreux
qui de toute part nous assiègent-el afin que demeure et florisse
dans le peuple chrétien cette foi qui opère par la charité, ainsi que
la vénération et la confiance en quelque sorte sans limites envers
in très aimante Mère de Dieu, Notre Très Saint-Père veut que par-
tout on persévère avec plus d'amour encore et d'allégresse dans la
prière avec Marie, Mère de Jésus. LIespérance est certaine que,
si nous offrons de dignes fruits .de pénitence, Celle qui seule exter-
mine les hérésies dans le monde entier fléchira enfin la colère ven-
geresse de la justice divine et ramenera le salut et la paix.

C'est pourquoi Sa Sainteté prescrit et ordonne que tout ce qu'elle
a, les deux Lnnées passées, institué pour le mois où se célèbrent
les solennités de la bienheureuse vierge Merie du Rosaire soit
également observé cette année et les années suivantes, tant que
dureront ces tristes circonstances pour l'Eglise et les affaires
publiques et qu'il ne sera pas donné à l'Eglise de rendre grâces à
Dieu de la restitutioni au Souverain Pontife de sa pleine liberté.

Il ordonne donc et mande que chaque année, à partir du prernïier


